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Présentation des porteurs du projet de revitalisation de Joinville
Engagements et organisation de l’ingénierie

Avec 3 560 habitants en 2011, Joinville est la cinquième ville de la Haute-Marne et constitue le seul pôle 
urbain entre Chaumont et Saint-Dizier (Annexes n°4 et 5). Elle joue ainsi le rôle de centre-bourg pour la 
Communauté de communes du bassin de Joinville en Champagne.  Héritière d’un riche passé historique et 
présentant un intérêt patrimonial certain, Joinville s’inscrit néanmoins dans un territoire en perte de vitesse  
sous  l’effet  d’une  désindustrialisation qui  a  touché  l’ensemble de la  vallée  de la  Marne,  berceau de la 
fonderie,  et  d’une  érosion  démographique  désormais  structurelle.  Cette  situation  explique  pourquoi  la 
Communauté de communes du bassin de Joinville en Champagne et la commune de Joinville ont souhaité 
présenter une candidature à l’appel à manifestation d’intérêt « centres-bourgs ».

1 Les porteurs du projet de revitalisation de Joinville.

Nom de l’EPCI Communauté de Communes du Bassin de Joinville en Champagne
Date de création 1er janvier 2014

Compétences intercommunales 
(hormis les compétences 

obligatoires)

Optionnelles : déchets ménagers (L.2224-13 CGCT), assainissement non 
collectif (L.2224-8 III CGCT), équipements culturels, sportifs et 
d’enseignement élémentaire et pré-élémentaire.
Facultatives : petite enfance, enfance et jeunesse, compétence scolaire 
(L.2121-30 CGCT et L.212-1 et suivants du Code de l’éducation) à 
l’exclusion des pouvoirs propres du Maire, accueil périscolaire, centre de 
santé intercommunal, énergies renouvelables et réseaux de chaleur.

Nombre de communes 59 communes (adhésion de la commune de Busson le 1er février 2014).

Nombre d’habitants 
(Recensement de 2011) Population municipale 2011 : 13 480 habitants.

Commune Joinville
Statut administratif (1) Chef-lieu de canton

Nombre  d’habitants  (au  dernier 
recensement INSEE de 2011)

Population municipale 2011 : 3 560 habitants.
RP 2009 : 3 712 habitants.

Département et région Haute-Marne (52) – Champagne-Ardenne

□ Massif (Sans objet) □ Littoral (Sans objet) □ Parc régional □ Parc national (Sans objet)

Élus référents
Fonctions

Téléphones
Adresses courriel

Ville Communauté de communes
Bertrand OLLIVIER

Maire
06 76 73 80 85

mairie.joinville@wanadoo.fr

Jean-Marc FEVRE
Président

03 25 05 94 69
secretariat.ccbjc@orange.fr

Thierry PAQUET
Adjoint à l’urbanisme

06 87 61 21 81
tpaquet@wanadoo.fr

Yves CHAUVELOT
Vice-président en charge de 
l’aménagement de l’espace

03 25 05 94 69
secretariat.ccbjc@orange.fr

Référents techniques
Fonctions

Téléphones
Adresses courriel

Ville Communauté de communes
Anthony KOENIG

Chef de projets urbanisme
03 25 94 59 70 – 06 10 89 03 72
urbanisme.joinville@gmail.com

Céline ROURE
Directrice générale des services
03 25 05 94 69 – 06 88 55 46 23

dgs.ccbjc@orange.fr
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2 Les engagements des porteurs de projet.

Le présent dossier de candidature comprend :

- Annexe n°1 : un courrier conjoint du Maire de Joinville et du Président de la Communauté de communes 
du bassin de Joinville en Champagne précisant les raisons pour lesquelles le territoire est candidat à 
l’appel à manifestation d’intérêt national « centres-bourgs » et décrivant leurs engagements.

- Annexe n°2 :  la  délibération de la Communauté de communes du bassin de Joinville en Champagne 
approuvant  le  dossier  de  candidature  et  établissant  le  principe  et  la  nature  de son soutien  et  de  sa 
contribution au projet de revitalisation du centre-bourg.

- Annexe n°3 : la délibération du conseil municipal de Joinville approuvant le dossier de candidature et  
établissant le montant de la mobilisation financière de la commune.

La liste des autres pièces complémentaires fournies en annexe est la suivante :

- Annexe n°4 : carte de situation de la Communauté de communes du bassin de Joinville en Champagne.
- Annexe n°5 : carte de situation de Joinville au sein de la communauté de communes.
- Annexe n°6 : répartition des ménages à bas revenus sur la communauté de communes.
- Annexe n°7 : répartition des ménages à bas revenus sur la commune de Joinville.
- Annexe n°8 : revenu médian par unité de consommation des propriétaires occupants sur Joinville.
- Annexe n°9 : historique du développement urbain de Joinville.
- Annexe n°10 : les difficultés d’articulation urbaines entre quartiers à Joinville.
- Annexe n°11 : typologie des quartiers de Joinville et localisation de l’habitat social.
- Annexe n°12 : niveau des transactions immobilières sur le Nord de la Haute-Marne.
- Annexe n°13 : niveau d’inconfort de la propriété occupante et du parc locatif privé à Joinville.
- Annexe n°14 : aire d’influence et périmètres d’accompagnement économique du projet CIGEO.
- Annexe n°15 : répartition des services et équipements à Joinville.
- Annexe n°16 : analyse des déplacements et du stationnement à Joinville.
- Annexe n°17 : localisation des pôles d’emplois à Joinville.
- Annexe n°18 : nature et espaces publics dans la commune de Joinville.
- Annexe n°19 : typologie des espaces publics sur Joinville.
- Annexe n°20 : enjeux fonciers sur la commune de Joinville.
- Annexe n°21 : localisation sur Joinville des immeubles faisant ou ayant déjà fait l’objet d’une procédure.
- Annexe n°22 : stratégie de revitalisation : enjeux économiques et fonctionnement urbain.
- Annexe n°23 : stratégie de revitalisation : enjeux de déplacements et d’accès.
- Annexe n°24 : stratégie de revitalisation : enjeux de cadre de vie.
- Annexe n°25 : stratégie de revitalisation : enjeux en matière d’habitat et périmètres d’intervention.
- Annexe n°26 : stratégie de revitalisation : carte de synthèse des axes d’intervention.
- Annexe n°27 : stratégie de revitalisation : carte de synthèse des travaux prévus.
- Annexe n°28 : planches photographiques.
- Annexe n°29 : revue de presse.
- Annexe n°30 : maquette financière prévisionnelle.

3 L’organisation de l’ingénierie de projet.

Il s’agit ici de mettre en avant les moyens humains existants mobilisables et le mode d’organisation à venir  
de l’ingénierie pour concourir à la réussite du projet de revitalisation. Les besoins en moyens humains et  
financiers nouveaux sont présentés dans la partie relative au plan de financement.
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3.1 État actuel de l’ingénierie présente mobilisable (commune, EPCI, autres).

Ingénierie
du projet

Nb ETP présents dans la commune et la 
communauté de communes

Noms des autres structures locales disposant 
de l’ingénierie

Ingénierie de 
maîtrise 

d’ouvrage

- 1 ETP ville (Anthony KOENIG).
- 1 ETP communauté de communes (Jérôme 

DUCOUX).

DDT  de  Haute-Marne  (Unité  territoriale 
Nord, Service habitat et construction, Service 
sécurité et aménagement), Service territorial 
d’architecture  et  du  patrimoine,  Conseil 
Général  de la Haute-Marne (circonscription 
d’action sociale), Hamaris (bailleur social).

Ingénierie 
d’animation 

et de 
concertation

Le  recrutement  d’un  chargé  de  mission 
« Joinville 2020 »  par  la  commune  de 
Joinville  est  prévu.  Il  sera  chargé  du  suivi 
global, de l’ordonnancement du projet et de 
la cohérence entre les différentes actions.

Comité  local  d’accélération  des  politiques 
publiques réunissant sous l’égide du Préfet, 
du Maire  et  du Président  de la  CCBJC les 
services de l’État (DDT, STAP, ARS, CAF, 
UDAF,  Gendarmerie)  et  les  collectivités 
(Conseil général, Région, GIP).

Ingénierie 
opérationnelle

Services  techniques  de  la  ville  et  de  la 
Communauté  de  communes  du  bassin  de 
Joinville en Champagne, Bureaux d’études.

Bureaux d’études G2C et URBAM en charge 
respectivement de l’étude de programmation 
urbaine  et  de  l’étude  d’OPAH-RU  et  des 
ORI.

3.2 Modalités de pilotage et d’évaluation envisagées.

Depuis 2012, un  comité local d’accélération des politiques publiques a été mis en place pour instaurer un 
partenariat  entre  l’État  et  les  collectivités  locales  afin  de  répondre  aux  situations  complexes  et 
multifactorielles générant des dysfonctionnements dans la vie sociale des habitants de Joinville.

Ce comité local d’accélération des politiques publiques est destiné à devenir le comité de pilotage du projet de 
revitalisation du centre-bourg de Joinville. Il sera placé sous la présidence du Préfet de la Haute-Marne, du 
Maire et du Président de la communauté de communes et associera les élus des deux collectivités locales  
portant le projet, le Directeur départemental des territoires, l’Architecte des bâtiments de France, le Délégué  
départemental de l’Agence régionale de santé, la Directrice de la Caisse d’allocation familiale, les forces de  
Gendarmerie,  les  maîtres  d’ouvrage  figurant  à  la  maquette  financière  (Conseil  général  et  Groupement 
d’intérêt public de la Haute-Marne, Conseil régional de Champagne-Ardenne, Hamaris) et un représentant 
des habitants.

Ce comité de pilotage se réunira au moins une fois par semestre pour faire le point sur l’avancement du 
projet et pour définir éventuellement les inflexions stratégiques à apporter. Un point plus approfondi des 
réalisations sera réalisé à l’échéance de deux ans, soit fin 2017.

Un comité technique placé sous le pilotage des services de la ville et de la communauté de communes, sera 
institué pour assurer le suivi opérationnel du projet de revitalisation de Joinville. Il comprendra les services  
de la Direction départementale des territoires et les représentants des partenaires pré-cités selon l’ordre du  
jour.

Ce comité technique se réunira au minimum une fois par trimestre. Il préparera les réunions du comité de 
pilotage. Les services de la commune de Joinville assureront le secrétariat de ces comités, avec l’appui le cas 
échéant des membres permanents du comité technique.

Des groupes de travail thématiques seront constitués sur les sujets suivants :

- Habitat / insalubrité / OPAH-RU / ORI.
- Social, relogement, gestion urbaine de proximité.
- Insertion par l’emploi.
- Sécurité publique.
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- Suivi financier et opérationnel des opérations.

Un tableau de bord du projet sera constitué, avec des indicateurs de suivi (nombre de logements rénovés,  
suivi des actions inscrites au projet, etc.) et de résultat (nombre d’habitants, soldes migratoire et naturel,  
nombre et taux de logements vacants, nombre d’emplois, nombre d’actifs dont salariés du projet Centre de 
stockage industriel de déchets nucléaire en couche géologique profonde (Confère page n°10 et 11), taux de 
chômage, nombre de bénéficiaires du RSA dont RSA socle, nombre d’entreprises par secteur, fréquentation 
des sites touristiques, etc.).
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Diagnostic synthétique du territoire de Joinville et de son bassin de vie
Rôle de centralité du centre-bourg, enjeux de d’aménagement et stratégie de planification

1 Rôle de centralité, fragilités et potentialités du centre-bourg au sein de son bassin de vie.

La  position  de  Joinville  comme  pôle  de  services  intermédiaires  sous  l’influence  des  pôles  de  services  
supérieurs que sont Chaumont et Saint-Dizier, lui permet d’attirer de nombreux salariés de la Communauté  
de communes et de concentrer une grande partie des services et équipements à la population.

La municipalité est pourtant confrontée à de nombreuses difficultés puisque le parc ancien concentre les 
situations de vacance, d’habitat indigne, certains propriétaires indélicats se distinguant en tant que marchands 
de sommeil ou par leur activité de pillage du patrimoine historique de la ville. Les quartiers d’habitat social 
nécessitent quant à eux des interventions de restructurations lourdes (démolitions et reconstructions) afin 
d’adapter l’offre à la demande.

1.1 Population et lien social.

À l’instar de la déprise démographique du département de la Haute-Marne, la Communauté de communes du 
bassin de Joinville en Champagne connaît une variation annuelle moyenne de population de -  0,5 % par an 
pour la période 1999 / 2009. Cette variation est plus importante pour l’unité urbaine1 (- 1,3 %) et plus encore 
pour la ville de Joinville elle-même (- 1,7 %).

Sur les trois dernières décennies, la variation annuelle de population de la Communauté de communes est à 
la  baisse  mais  stable  (- 0,5 % ou - 0,6 % par  tranche de dix  ans),  contrairement  au centre  bourg  où  le 
phénomène  de  déprise  démographique  va  s’accentuant.  Quantifiée  pour  Joinville  à  partir  de  la  période 
1982 / 1990 à - 0,1 %, la variation s’intensifie avec - 0,9 % pour 1990 / 1999 et - 1,7 % pour 1999 / 20092.

Joinville a ainsi perdu un quart de sa population en 30 ans, soit plus de 1 000 habitants. Sur l’ensemble du 
territoire,  cette  baisse  de  population  est  principalement  due au  solde migratoire,  ainsi  qu’à  l’annulation 
progressive du solde naturel  accompagnant  le  vieillissement de la  population.  La baisse du nombre des 
ménages, de leur taille et l’évolution de la composition des familles qui s’en suivent nécessitent de mettre en  
place une politique renouvelée en matière d’habitat et de revoir la typologie des logements pour répondre à  
de nouveaux besoins.

Ces évolutions démographiques se sont accompagnées d’une paupérisation très significative des ménages. Le 
revenu fiscal médian par unité de consommation présente ainsi de fortes disparités au sein de Communauté 
de communes du bassin de Joinville en Champagne et  s’échelonne entre 13 090 € et  18 110 € selon les 
communes (Annexe n°6). Le revenu fiscal médian par unité de consommation de Joinville fait ainsi partie 
des  quatre inférieurs  à 14 000 €,  soit  seulement 82 % de la valeur  départementale et  77 % de la  valeur 
régionale3. Au niveau de Joinville, cette paupérisation se concentre dans son centre ancien, avec des niveaux  
de revenus encore moindre (Annexes n°7 et 8).

La part des personnes vivant dans un ménage à bas revenu est de 36,2 % à Joinville, pour 16,7 % en Haute-
Marne et 18,2 % en région Champagne-Ardenne. Le taux de chômage1 en 2009 est de plus de 19,7 % pour 
Joinville, contre 16,8 % pour l’unité urbaine et 11,8 % pour la Haute-Marne.  Plus de 43 % des jeunes sont 
considérés comme  non insérés, c’est-à-dire sans emploi et sans diplôme ou action de formation en cours, 
alors que cette part atteint 23 % au niveau départemental et un peu moins de 20 % au niveau régional.

229 associations culturelles, sportives et de loisirs sont présentes sur le territoire, dont une petite centaine sur 
Joinville. Celles-ci ne s’adressent néanmoins pas spécifiquement aux jeunes en difficulté. Dès l’élaboration 
du Contrat urbain de cohésion sociale signé en 2007, le constat a été posé d’un manque de lien et de mixité 
sociale,  et  de  l’absence  de  lieu  structurant  et  de  référent  pour  les  jeunes.  L’absence  de  relations 
interculturelles pouvant alors se manifester par des tensions au collège ou lors de rencontres sportives.

1 Définition INSEE : ensemble de communes présentant une zone de bâti continu et comptant au moins 2 000 habitants.
2 Source : INSEE
3 INSEE, 2010. Sur les 59 communes de la CCBJC, les données sont disponibles pour 25 d’entre elles.
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Pour des raisons de poids de population, la refonte de la géographie prioritaire au titre de la politique de la 
ville, rendue publique le 17 juin 2014,  n’a pas reconduit Joinville dans la liste des quartiers prioritaires. La 
stratégie d’inclusion sociale développée par le CUCS devra donc être redéployée dans le cadre du droit  
commun, avec néanmoins une action forte sur le territoire, au regard de sa vulnérabilité inchangée.

1.2 Logement et cadre de vie.

Une  dichotomie très nette dans la structure du parc de logements existe entre la ville centre et les autres  
villages de la Communauté de communes du bassin de Joinville en Champagne. Alors que sur le périmètre 
de l’intercommunalité hors Joinville, la part des logements individuels atteint 95 %, elle est de 61 % dans le 
centre bourg. De même, le taux de propriétaires occupants s’élève à 46 % à Joinville contre 79 % sur les 
autres communes4. Le parc social public de l’intercommunalité se concentre à 63 %5 sur le centre bourg. Si la 
part des locataires du parc privé de Joinville (20 %) est similaire à la proportion en province, la part de 
locataires du parc social est près du double.

La vacance affectant le parc de logements est supérieure à la moyenne départementale. Elle atteint 16,5 % à 
Joinville et est pour moitié structurelle. La vétusté du parc de logement est un problème commun à Joinville 
et à l’intercommunalité6.

Joinville est confrontée à une segmentation socio-spatiale très forte. En effet, la ville est composée de deux 
types distincts de quartiers : en rive gauche de la Marne, le centre ancien très riche architecturalement, et en 
rive droite les  quartiers neufs construits après la seconde guerre mondiale (Annexes n°9 et 10). Dans cet 
espace est situé  le deuxième parc de logements sociaux le plus important de Haute-Marne pour le bailleur 
départemental Hamaris, les logements sociaux, principalement collectifs, représentant en 2006 près de 30 % 
des résidences principales de la ville (Annexe n°11). Ce parc connaît un taux de vacance et de dégradation 
significatif  qui  a  amené  le  bailleur  public,  avec  ses  partenaires,  à  définir  un  programme  complet  de  
restructuration et d’adaptation de l’offre.

Le centre ancien de Joinville abrite des bâtiments de grande qualité architecturale (Annexe n°28), du fait du 
rayonnement régional de la cité depuis le milieu du Moyen Âge. Sept monuments historiques sont classés ou 
inscrits,  ainsi  que le site du château du Grand Jardin.  Néanmoins,  l’étude préalable à une OPAH-RU a 
montré que cette partie de la ville compte plus de  30 % de logements vacants et concentre la plupart des 
situations  d’habitat  indigne.  Le  niveau  du  marché  immobilier  et  de  dégradation  de  la  qualité  de  l’offre 
(Annexes n°12 et 13) entraîne des opportunités pour les propriétaires indélicats, marchands de sommeil ou 
revendeurs à la découpe des éléments patrimoniaux contenus dans les immeubles qui sont ensuite laissés à 
l’abandon (Annexe n°29).

La plupart des espaces publics de la ville n’a pas fait l’objet d’investissements importants depuis plusieurs  
années, et les centralités (axes commerçants, places publiques, lieux de rencontre et circulations piétonnes)  
doivent être réaffirmées.

L’implantation prévue à moyen terme du projet de  Centre industriel de stockage de déchets radioactifs en 
couche géologique profonde (CIGEO) sur les communes de Bure (Meuse) et de Saudron (Haute-Marne) à 
environ 20 kilomètres de Joinville va entraîner un besoin en logements pour ses salariés, notamment dans le 
parc locatif (privé et public). Pour y faire face, Joinville occupe une position privilégiée en sa qualité de  
premier bourg structurant du secteur. En outre, l’accueil de ménages des classes moyennes aurait un effet  
favorable sur la mixité sociale (Annexe n°14).

La ville et la communauté de communes souhaitent répondre à cette demande nouvelle en priorité par la  
remise sur le marché des logements vacants (16,5 % du parc total de Joinville en 2010) ou dégradés et situés 
prioritairement en centre-bourg ou centre de villages. Ces logements devront être adaptés aux besoins actuels 
et  futurs  de  la  population,  en  typologie et  accessibilité,  pour  éviter  le  départ  des  ménages  vers  de  la 
construction de nouveaux logements individuels hors des espaces actuellement urbanisés, dans un contexte  
de marché détendu qui génère un prix du foncier assez bas.

4 INSEE, 2010
5 RPLS 2013
6 La part de logements potentiellement indignes des résidences privées sur les périmètres des 3 anciennes communautés de communes 

formant aujourd’hui la CCBJC est supérieure de 2,7 à 7,3 points par rapport au département

Dossier de candidature de la Communauté de communes du bassin de Joinville en Champagne et de la commune de Joinville 10/74



1.3 Services et équipements.

Joinville est un  pôle de services intermédiaires, sous l’influence des pôles de services supérieurs que sont 
Chaumont  et  Saint-Dizier.  En  concentrant  40 % de  la  population  sur  3 % du  territoire  intercommunal, 
Joinville et ses environs proches constituent le cœur de la CCBJC et offrent une réponse à la plupart des 
besoins fondamentaux des habitants de l’intercommunalité (Annexe n°15).

Joinville  regroupe  ainsi  près  de 60 %  des  commerces  alimentaires,  plus  de  80 %  des  commerces  non-
alimentaires et 54 % des services marchands de la communauté de communes (catégorisation INSEE), son 
unité urbaine réunissant 62,5 %, 86,4 % et 63 % de ces services à la population7.

L’offre en infrastructures sportives est satisfaisante quantitativement mais souffre d’une grande vétusté. Si un  
projet de renouvellement de l’ensemble de ces équipements est en cours d’étude, d’autres réponses sont  
encore à trouver en termes de loisirs, vie nocturne et équipements culturels qui font de la vitalisation et de  
l’animation du centre un enjeu majeur de développement.

Le renforcement de l’attractivité du centre bourg est en effet primordial compte tenu du lancement en 2019 de 
la construction du centre industriel de stockage de déchets radioactifs en couche géologique profonde. Seul 
pôle  de  services  intermédiaires  à  proximité,  la  ville  est  ainsi  appelée  à  jouer  un  rôle  renforcé  de  pôle 
structurant de l’espace rural.

1.4 Mobilités.

Joinville  est  située  sur  la  liaison  routière  Nord-Sud  reliant  Châlons-en-Champagne  à  Dijon  (RN 67),  se 
prolongeant au Nord par Saint-Dizier, où elle rejoint la RN 4 (Annexe n°5). À hauteur de Joinville, le trafic 
moyen est  de  plus de 8 500 véhicules par jour,  avec une proportion d’un peu moins  d’un tiers de poids 
lourds8. La circulation principale emprunte la déviation qui permet de sécuriser le centre-ville mais détourne  
les flux des commerces et services. Dans l’axe Est-Ouest, la ville est traversée par la RD 60, axe secondaire 
et ancienne route marchande reliant Nancy à Troyes (Annexe n°16).

La ville est également desservie par le train (ligne de Reims à Dijon, correspondances pour Paris ou Lyon) 
avec une fréquence de plus de 10 dessertes par jour dans chaque sens de circulation (train ou car TER). Elle  
est également traversée par le  canal entre Champagne et Bourgogne qui relie la Marne à la Saône. Cette 
infrastructure  modeste  au  gabarit  Freyssinet  constitue  néanmoins  pour  Voies  navigables  de  France  un 
itinéraire prioritaire, car ce canal est aujourd’hui le seul à pouvoir relier les ports de la mer du Nord à ceux de  
la Méditerranée. Cet axe est aussi utilisé pour des déplacements touristiques.  Un  transport à la demande 
existe sur le territoire de la ville,  à destination des personnes âgées. La géographie physique de la ville  
permet par ailleurs de fortes potentialités pour les modes doux.

Sur les plus de 1 800 actifs employés à Joinville, moins de 30 % résident sur la commune. La ville attire plus 
de  1 200 actifs résidant dans les communes de l’aire urbaine qui effectuent des migrations pendulaires.  À 
l’inverse, près de 660 joinvillois travaillent hors de la ville, dont près d’une centaine hors de Haute-Marne.

2 Les enjeux de l’aménagement durable.

Le projet de revitalisation élaboré par la commune de Joinville et la Communauté de communes du bassin de 
Joinville en Champagne s’appuie non seulement sur les perspectives de développement économiques liées au 
projet de Centre de stockage industriel de déchets nucléaires en couche géologique profonde mais aussi sur 
un cadre de vie marqué par la présence d’un patrimoine bâti et naturel d’une très grande richesse.

2.1 Les enjeux de développement économique.

L’implantation  du  projet  de  Centre  industriel  de  stockage  de  déchets  nucléaires  en  couche  géologique 
profonde  (CIGEO) à  l’étude  autour  des  communes  de  Bure  (Meuse)  et  Saudron (Haute-Marne),  est  une 
opportunité  de  création  d’activités  nouvelles.  Les  créations  d’emplois directs,  indirects  et  induits  sont 

7 Chiffres établis à partir du site entreprises des CCI de Champagne-Ardenne au 2 janvier 2014.
8 Source : Sétra. Cumul des deux sens de circulation, données novembre 2012, comptages de 2010 et 2009.
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estimées9 pour la commune de Joinville entre 13 % et 32 % du total des emplois liés au projet, soit de 500 à 
1 500 habitants que l’action volontariste des collectivités doit permettre de maximiser. Arriver à capter un 
maximum de ces nouveaux salariés et leur famille est un enjeu majeur du développement de la communauté 
de commune et de Joinville, en particulier pour les emplois induits qui élargiraient l’offre de services et de 
commerces proposée sur le territoire.

Cette perspective d’implantation à moyen terme de CIGEO a déclenché la mise en route, en collaboration étroite 
avec les services de l’État, de démarches prospectives et stratégiques, afin de définir un projet cohérent avec 
cette échéance, de façon à positionner Joinville comme pôle préférentiel d’accueil des actifs et des activités de 
sous-traitance. La  zone  artisanale  et  industrielle  de  la  Joinchère  et  la  zone  commerciale  du  Rongeant 
proposent ainsi sur trois communes du foncier pour des activités de sous-traitance qui voudraient s’implanter 
à Joinville en bordure de la RN 67. Un hôtel d’entreprises est aussi à l’étude (Annexe n°17).

Par  ailleurs,  grâce à l’action volontariste de la  commune pour la redynamisation de son centre  au plan  
commercial et du cadre de vie, Joinville vient de recevoir très récemment pour cinq  années la labellisation 
« Village-étape ».  Ceci  devrait  permettre  de développer  une  action  forte  en faveur  de  la  qualité  et  de  la 
continuité des commerces et services et doter cette offre d’une meilleure visibilité pour les usagers de la  
route.

Afin de renforcer le potentiel touristique de la ville, celle-ci a également candidaté au label  « Petite Cité de 
Caractère » et souhaite renforcer les structures d’hébergement et de restauration, dans toutes les gammes, 
notamment au plan de leur mise aux normes.

2.2 Les enjeux environnementaux.

La Communauté de communes du bassin de Joinville en Champagne comprend de nombreuses protections 
écologiques (Natura 2000, ZNIEFF 1 et 2) sur son territoire qui mettent en évidence une diversité biologique 
à préserver.  Celle-ci  découle  essentiellement  de milieux assez humides sur  un territoire  à faible  densité  
humaine. L’espace est très boisé et avec un peu de relief ouvrant des perspectives sur des paysages naturels à  
préserver (Annexe n°18).

La dynamique démographique à l’œuvre sur le territoire impacte directement le  patrimoine bâti. Face à la 
dégradation de ce dernier et plus généralement du paysage urbain, en particulier à Joinville, une action forte 
de préservation doit être menée.

La  mise  en  valeur  du  paysage  urbain  et  naturel doit  permettre  de  renforcer  l’attractivité  touristique  et 
d’améliorer le cadre de vie des habitants du territoire (Annexe n°19). Plusieurs atouts sont ainsi à mettre en 
avant : la présence de la Marne, notamment au niveau du quai des Péceaux (Annexe n°28) qui permettrait 
d’aménager un itinéraire de promenade avec une continuité verte et bleue, valorisation de la butte du château 
est à poursuivre pour mettre à profit la découverte du panorama environnant. Le patrimoine bâti peut de plus  
être considéré en péril dans le centre ancien de Joinville. Dans un objectif de protection, la ville élabore donc  
une aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine.

La prise en compte du risque inondation est pour Joinville un enjeu fort, puisque la plupart du centre-bourg 
est concernée par le plan de prévention des risques d’inondation, et la revitalisation doit intégrer le recyclage 
du bâti et foncier concerné par ce risque.

2.3 Les enjeux sociaux.

L’intercommunalité et le centre bourg souffrant d’un niveau de chômage et de pauvreté élevé, le premier 
enjeu dans le champ social est  l’inclusion par l’emploi.  Le projet de dynamisation du centre-bourg devra 
permettre  de créer,  de  pérenniser  et  d’attirer  des  emplois,  et  les  chantiers  entrepris  devront  prévoir  des  
clauses d’insertion pour les habitants du territoire en situation d’exclusion sur le marché du travail.

Le  projet  développé  doit  aussi  inclure  le  projet  de  restructuration  des  quartiers  neufs à  Joinville  et  le 
renforcement  des  liens  entre  les  deux  rives (piétons,  modes  doux),  pour  renforcer  la  cohérence  du 

9 Étude de programmation urbaine pour la commune de Joinville réalisée par le bureau d’études G2C, février 2014.
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fonctionnement urbain de ces deux unités.

Basée sur l’action intercommunale, la prise en compte du vieillissement de la population doit conduire au 
développement  d’une  offre  de  services  adaptés  (loisirs,  maison  de  santé),  une  action  particulière  sur 
l’adaptation de l’habitat à la perte d’autonomie et, à l’échelle du centre-bourg, la mise en œuvre du  plan 
d’accessibilité de la voirie et des espaces publics.

À la  croisée des  enjeux sociaux et  environnementaux,  l’amélioration des  conditions  d’habitat  revêt  une  
importance  particulière  à  Joinville :  les  situations  d’indécence,  d’insalubrité,  les  marchands  de  sommeil 
organisés au sein de sociétés civiles immobilières indélicates ont déjà motivé la création d’un pôle communal 
de lutte contre l’habitat indigne. Cette problématique est même devenue  une question de sécurité pour les 
habitants, depuis que des incendies sont survenus à l’été 2013 dans le parc dégradé. En outre la lutte contre la 
précarité énergétique est particulièrement pertinente sur le périmètre de la CCBJC avec des ménages très 
modestes et un parc de logements dégradés.

La mixité sociale est également un enjeu fort.  À l’échelle de Joinville, elle pourra être recherchée par deux 
principaux leviers : d’une part la remise sur le marché de logements réhabilités comme occasion de proposer 
de l’accession à la propriété, et d’autre part la diversité des typologies et équipements des logements afin  
d’accueillir des ménages de taille et d’âges variés.

3 Les principaux documents de stratégie et de planification.

En parallèle de la réflexion initiée sur son centre ancien, la commune de Joinville a engagé des démarches de 
planification et des actions d’intervention fortes sur le parc de logements privés. Il s’agissait pour elle de  
créer un cadre d’intervention adapté et propice à la mise en œuvre du projet de revitalisation.

3.1 Documents de planification en vigueur à l’échelle communale.

Élaboré en 2006,  le  Plan  local  d’urbanisme de  la  commune de Joinville prévoit  une réserve  de  zones à 
urbaniser encore importante (Annexe n°20).  Cependant,  la  Ville a aujourd’hui  priorisé l’essentiel  de son 
action en matière d’urbanisme sur la reconquête du centre ancien et la requalification des quartiers d’habitat  
social,  comme en  témoigne  d’ailleurs  l’élaboration  d’une  aire  de  mise  en  valeur  de  l’architecture  et  du 
patrimoine.

Seul un espace au sein du tissu urbain pourrait être urbanisé durant les deux prochaines décennies dans le 
cadre  d’un  éco-quartier  économe  en  espace  et  en  lien  avec  les  commerces  et  services  existants  et  les  
cheminements doux. À ce jour, aucune des réserves foncières prévues en 2006 n’a fait l’objet d’urbanisation.

Document Approuvé
(préciser la date d’approbation)

En révision
(préciser la date de délibération)

En cours d’élaboration
(préciser la date de délibération)

Pas de plan local d’urbanisme intercommunal

PLU Joinville
25 septembre 2007

Dernière révision simplifiée le  
25/11/2010

Pas de programme local de l’habitat
Pas de PSMV

AVAP Joinville
14 octobre 2009

Enquête publique réalisée / ise  
en compatibilité du PLU en  

cours.
Réflexion en cours à l’échelle départementale sur les schémas de cohérence territoriale

Principaux éléments du Plan local d’urbanisme de la commune de Joinville :

Quel taux de croissance démographique est affiché pour la commune/le territoire (préciser l’unité) :
Constat de l’érosion démographique. Objectif affiché de stabilisation de population.
Nombre de logements à construire (préciser l’échéance) :
Priorité à la reconquête du bâti ancien. Pas d’objectifs chiffrés de construction dans le PLU.
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Nombre de logements réalisés depuis l’approbation du PLU ou PLUI :
44 logements autorisés de 2007 à 201310, dont 23 logements pour la nouvelle gendarmerie.
Surface totale des nouvelles zones à urbaniser (1 AU et 2AU) en hectares :
- 1 AU en 2 phases pour les zones d’habitat : projet d’éco-lotissement dans une emprise enclavée dans le 

tissu urbain de 3,2 ha, puis seconde zone en périphérie d’environ 7,4 hectares.
- 1AU équipements publics (sport, loisirs, enseignement) : 3,3 hectares.
- 2AU : environ 9 hectares11.

3.2 Documents de planification en préparation à l’échelle communale.

La Communauté de communes du bassin de Joinville en Champagne a mobilisé un chargé d’études depuis 
décembre 2013 sur un document de planification qui doit être une préfiguration du Plan local d’urbanisme 
intercommunal. Ce document pourrait valoir Programme local de l’habitat.

De  par  leur  taille  (> 10 000 habitants),  les  communes  dotées  d’un  document  d’urbanisme  de  cet 
établissement  public  de  coopération  intercommunale  sont  concernées  par  la  reprise  de  l’instruction  des 
autorisations d’urbanisme courant 2015 et 2017 du fait des dispositions introduites par la loi pour l’accès au  
logement et urbanisme rénové du 24 mars 2014.

3.3 Démarches en cours au niveau de l’habitat privé.

Au-delà de ces actions opérationnelles quantifiées, la commune de Joinville a investi de manière active et  
volontaire le champ des interventions sur le parc privé et plus largement sur la reconquête du centre-bourg  
(Annexe n°21) :

- mise en place d’un  pôle communal  de lutte contre l’habitat  indigne avec pour objectif  d’accroître les 
signalements  de  « mal  logement »,  par  le  biais  d’une  communication  auprès  de  la  population,  puis 
d’assurer la qualification des désordres et de suivre l’ensemble des dossiers jusqu’à leur résolution,

- réalisation  d’une  étude  de  programmation  urbaine restituée  en  février  2014 :  celle-ci  contient  des 
scénarios programmatiques et des estimations financières des différents aménagements et équipements 
correspondants,

- engagement comme maître d’ouvrage de la  réhabilitation d’immeubles acquis en utilisant  le droit  de 
préemption ou les procédures d’expropriation,

- utilisation du droit de préemption commercial,

- suivi de l’ensemble des infractions au code de l’urbanisme et au code du patrimoine.

Démarches Commune / EPCI Réalisé / en cours

Volet incitatif
(OPAH, PIG, 

MOUS, programme 
façade)

OPAH-RU : à l’échelle du centre-bourg.

Étude en cours de finalisation (cadrage des 
objectifs réalisé en mars 2014).
Démarrage de la phase opérationnelle 
prévu en 2015.

Façades : financement ville de 30 %, 
jusqu’à 60 % en cas de travaux d’intérêt 
architectural.

Réalisation en cours.

Volet coercitif
(RHI – THIRORI, 
ORI, arrêtés de 

ORI : sept îlots d’intervention identifiés. Étude de stratégie en cours.
Lancement opérationnel prévu pour 2015 
(premiers îlots) et 2016.

10 Source : Sit@del2 (ministère en charge de l’urbanisme)
11 Source : règlement graphique du PLU de Joinville.
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péril / insalubrité)

Arrêtés d’insalubrité.
4 arrêtés pris depuis 2012.
(dont 3 levés suite à travaux et 1 soldé par  
une expropriation)

Arrêtés d’abandon manifeste.
20 arrêtés pris depuis 2012.
(dont 11 en voie de sortie et 9 en cours de  
négociation)

Récupération de biens sans maître. 4 procédures lancées depuis 2012.
(dont 3 biens acquis)

Campagne de ravalement obligatoire. À l’étude sur le périmètre de l’AVAP.
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Stratégie envisagée pour la revitalisation du centre-bourg
Description du projet, actions structurantes engagées, gouvernance et impact attendu

1 Description du projet (échelle, objectifs attendus, calendrier des grandes étapes à venir).

Le projet de revitalisation présenté ci-après s’appuie sur une étude de programmation urbaine et une étude de 
cadrage d’une opération programmée d’amélioration de l’habitat renouvellement urbain. Il s’agit donc d’un 
projet de ville complet qui marie les dimensions économique, urbaine, résidentielle, environnementale et  
sociale.

1.1 Axes de développement économique.

Pour attirer de nouvelles entreprises la Communauté de communes du bassin de Joinville en Champagne a 
aménagé deux zones d’activités, la Joinchère et le Rongeant). Un hôtel d’entreprises est aussi à l’étude, afin 
de pouvoir répondre à une demande immobilière. Dans le même domaine, une démarche « bâtiment gris », 
qui faciliterait l’installation d’entreprises par la simplification des procédures et la réduction des délais de 
livraison de bâtiments, est en cours de réflexion en partenariat avec la Chambre de commerce et d’industrie.

Par ailleurs, des mesures de dynamisation des commerces sont prises, telles l’amélioration de la signalisation, 
le subventionnement des rénovations des devantures et des travaux de mise en accessibilité, tandis que les  
équipements  existants  en  centre-ville  feront  l’objet  d’un  traitement  spécifique  pour  les  infrastructures  
hôtelières (Annexe n°22).

Dans une logique de regroupement des équipements scolaires, la communauté de commune a fait construire 
un groupe scolaire à Donjeux qui a ouvert ses portes à la rentrée et accueille les élèves de six anciennes  
écoles. Sur le même  principe de centralisation,  deux autres groupes sont à l’étude à Joinville centre et à 
Joinville Est, ainsi qu’un autre sur la commune de Doulevant-le-Château.

Portés par l’intercommunalité et localisés à Joinville, les  équipements sportifs font également l’objet d’un 
projet important de rénovation. Celui-ci permettra la pratique de divers loisirs sportifs et une utilisation pour 
les scolaires, ainsi que l’organisation de manifestations sportives à l’échelle régionale. Une piscine est à  
l’étude. 

Une  maison de santé pluridisciplinaire intercommunale devrait voir le jour afin de parfaire l’offre dans le 
domaine de la santé sur la Communauté de Communes. Elle sera installée à Joinville, à proximité immédiate 
du centre ancien, dans un souci particulier d’accessibilité et de cohésion avec les pharmacies déjà présentes 
dans le centre.

Enfin, l’enrichissement de l’offre culturelle, en partenariat avec la direction régionale des affaires culturelles 
(DRAC), permet de mobiliser le bâti ancien remarquable. La ville a acquis un ancien hôtel particulier en 
déshérence en cœur du centre historique,  pour ouvrir un lieu d’exposition et  de restauration des  œuvres 
mobilières (espace culturel et muséal).  En outre l’Auditoire, ancien tribunal seigneurial transformé en lieu 
d’histoire vivant (ouverture à la visite, exposition de maquettes et de reconstitution grandeur nature), propose 
déjà une activité de cinéma public une fois par semaine.

Enfin, en ayant obtenu le label « Village-étape », Joinville affirme sa volonté et son engagement en matière 
commerciale et touristique.

1.2 Axes du projet urbain et fonctionnalités urbaines.

Pour  réaffirmer  les fonctions  de  centralités,  deux  espaces  structurants  au  niveau  commercial  seront 
requalifiés en priorité : la rue Aristide Briand (rue de pénétration du centre-ville) et sa continuité jusqu’à la 
place des Halles  (Annexes n°22). En outre, la ville a adopté une  charte des aménagements des espaces 
publics afin de permettre des requalifications ciblées dans un ensemble cohérent, lisible et de qualité, garant  
de l’attractivité du cœur de ville et de la qualité de vie des habitants (Annexes n°23 et 24).
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Concernant  les  accès,  la  mise  en  œuvre du  plan  d’accessibilité  de la  voirie  et  des  espaces  publics sera 
l’occasion pour Joinville de donner une place plus importante aux piétons, de clarifier les flux automobiles et  
de mettre en valeur le patrimoine pour les habitants et les touristes. Le stationnement sera réorganisé pour le 
concentrer dans quelques sites en bordure immédiate du centre ancien, avec un maillage qui permettra à  
chaque logement d’être situé à moins de 300 mètres d’un espace aménagé. Sur la période 2014 - 2020, il est 
prévu la création d’un parking de 28 places, d’un second de 70 places de stationnement automobile et de 
10 places pour les cars, à proximité du château du Grand Jardin.

Les enjeux du cadre de vie tiennent principalement à la préservation et la valorisation de la richesse et du 
patrimoine ordinaire remarquable de la Ville, aussi celle-ci est en phase de finalisation de son Aire de mise en 
valeur  de l’architecture et  du patrimoine,  avec la mise  en compatibilité du Plan local  d’urbanisme. Cette 
procédure lui permettra également de pouvoir valider sa candidature au label « Petites Cités de Caractère » 
compte-tenu de la qualité de son patrimoine pour laquelle elle est aujourd’hui reconnue.

En cohérence avec cette démarche, la ville porte la réhabilitation du Bief (notamment à travers la restauration 
du pigeonnier du Cavé et du Poncelot) et du château d’en Haut, lieux de transition douce entre nature et ville 
favorisant  les  déplacements  piétons.  La  commune  rénove  également  l’église  Notre-Dame (XIIème siècle), 
édifice patrimonial majeur du centre historique de Joinville, concentré d’œuvres d’art ouvert aux croyants,  
touristes ou musiciens.

1.3 Axes de traitement de l’habitat.

Un cadrage d’objectifs pour la réalisation d’une opération programmée d’amélioration de l’habitat, modalité 
renouvellement urbain (OPAH-RU) a été rendu en février 2014. Les objectifs de son volet incitatif consistent 
en la rénovation sur 5 ans de 155 logements du parc privé, dont 60 à 80 logements de propriétaires occupants 
et 50 à 75 logements de propriétaires bailleurs à loyers conventionnés. Axé sur la réhabilitation du parc privé 
dégradé et / ou vacant, ce dispositif permettra aussi d’accompagner financièrement les travaux d’économie 
d’énergie ou d’adaptation à la perte d’autonomie. L’animation locale renforcée permettra aux aides existantes  
de rencontrer les ménages modestes ou les propriétaires bailleurs à qui elles sont destinées. Le démarrage de 
la phase opérationnelle de l’opération est prévu en 2015.

Pour les immeubles où la rénovation ne pourrait être enclenchée par les seuls dispositifs incitatifs, une étude 
pilotée par la Direction départementale des territoires et réalisée par des étudiants de Polytech Tours a permis  
d’identifier  plusieurs  périmètres d’opérations  de restauration immobilière (Annexe n°25).  Un premier  îlot 
opérationnel près de la place des Halles sera lancé en 2015 concernant 3  immeubles et une vingtaine de 
logements.  En  2016,  une  deuxième  opération  de  restauration  immobilière  multi-sites  rue  des  Royaux 
comprendra 5 immeubles pour une vingtaine de logements. Ces opérations permettront d’éliminer les points 
noirs les plus complexes du centre historique afin que la dynamique de rénovation prenne plus d’ampleur.

Par  ailleurs,  la  Ville  a  entrepris  une  action  directe  sur  le  parc  de  logement  qui  se  veut  exemplaire  et 
pédagogique en termes de réhabilitation (respect  du patrimoine architectural,  économie d’énergie).  Cela 
consiste au rachat par la commune de certains des immeubles les plus dégradés pour y créer une trentaine de 
logements dans le tissu urbain existant et promouvoir la résidence de qualité en cœur de ville ancien. Ces 
immeubles  seront  intégrés  en  totalité  ou  partie  dans  les  opérations  de  restauration  immobilières 
précédemment évoquées.

Le bailleur Hamaris a réalisé un plan stratégique de patrimoine local pour son parc de logements sociaux  
implanté à Joinville, avec des opérations de démolition (125 logements en 11 immeubles), de reconstruction 
(23 logements  individuels  sur  l’emprise  de  démolitions  et  10 logements  en  acquisition-amélioration, 
opération contribuant directement à la revitalisation du centre-bourg et pouvant générer un effet incitatif), de 
réhabilitation (398 logements),  de  résidentialisation (35 immeubles  et  8 garages).  Il  est  aussi  prévu  de 
déplacer  le  siège  de  l’antenne  locale  du  bailleur  et  une  intervention  sur  une  chaufferie.  Un  plan  de  
relogement a également été établi pour accompagner ces opérations, et la ville programme des opérations 
d’aménagement des espaces publics en cohérence.

1.4 Axes de traitement des difficultés sociales.

Les actions de lutte contre l’exclusion et en faveur de l’inclusion sociale, menées dans le cadre du contrat  
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urbain de cohésion sociale, seront poursuivies selon la même stratégie, avec des moyens qui restent à définir.  
En  particulier,  les  populations  en  marge  de  l’emploi  seront  associées  aux  réalisations  du  projet  de 
revitalisation du centre-bourg, par la poursuite des  chantiers d’insertion et par la mise en place de  clauses 
d’insertion dans les marchés liés aux actions du projet.

La dynamique de  gestion urbaine de proximité sera poursuivie avec le bailleur social sur le territoire des 
quartiers neufs, et des moyens d’animation (chargé de mission « Joinville 2020 », chef de projet commerce) 
permettront  d’aller  au devant  des  difficultés,  par  le  dialogue et  la  concertation avec les habitants et  les 
commerçants.

En  outre,  en  partenariat  avec  le  Conseil  général  de  Haute-Marne,  la  délégation  locale  de  l’Union  
départementale des associations familiales (UDAF) de ce même département a lancé une  plate-forme de 
micro-crédit.

1.5 Axes de progrès sur le plan environnemental.

La prise en compte des enjeux environnementaux est aujourd’hui un prérequis à toute opération. Utiliser les  
énergies renouvelables, œuvrer pour l’efficacité énergétique du bâti ancien dans sa réhabilitation,  limiter la 
consommation d’espace et lutter contre l’étalement urbain sont autant d’axes sur lesquels la Communauté de 
communes du bassin de Joinville est déjà engagée et poursuivra son effort.

La situation assez centralisée de la plupart des activités et services permettra de travailler à l’optimisation de  
l’utilisation des  déplacements doux, dans les trajets quotidiens au sein de la centralité d’une part avec une 
signalétique  dédiée,  mais  également  dans  les  circuits  touristiques,  de  promenade  et  d’accessibilité  aux 
principaux équipements sportifs et culturels (Annexe n°24).

En outre,  dans le Nord haut-marnais aux paysages véritablement singuliers,  l’intégration de la dimension 
paysagère fera  l’objet  d’une  prise  en  compte  particulière  dans  chacun  des  projets  de  construction  ou  
d’aménagement pour préserver les panoramas du secteur, notamment celui de la butte du château.

Enfin la mise en place d’une filière de l’éco-rénovation est envisagée sur Joinville, pour expérimenter avec 
les artisans locaux les bonnes pratiques en la matière.

2 Les actions structurantes déjà menées ou en cours.

Cette candidature à l’appel à manifestation d’intérêt a été établie à la suite de différentes actions entreprises  
dans le cadre du Comité local d’accélération des politiques publiques créé en 2012 : diagnostic du centre 
ancien, étude de programmation urbaine, mise en place d’un pôle communal de l’habitat indigne, étude pré-
opérationnelle  d’opération  programmée  d’amélioration  de  l’habitat  de  renouvellement  urbain,  étude  sur  
certains îlots bâtis stratégiques en vue d’apprécier l’opportunité d’engager des opérations de restauration 
immobilière.

La stratégie d’intervention (Annexes n°26 et 27) transcrite dans la maquette financière jointe en annexe est 
aujourd’hui définie et l’Appel à manifestation d’intérêt pour les centres-bourgs constitue une opportunité  
incontournable pour passer à la phase de sa réalisation.

3 Le mode de gouvernance locale envisagé et les partenariats mis en place ou pressentis.

Le Comité local d’accélération des politiques publiques déjà en place est destiné à devenir le Comité de  
pilotage du projet. Il associera notamment les représentants de la Communauté de communes, de la Ville et 
de l’État, ainsi que les différents partenaires (bailleur social, Conseil régional, Conseil général) pour évaluer 
semestriellement la mise en œuvre de ce programme.

Différents éléments du projet nécessitent des enquêtes publiques, notamment les opération de restauration 
immobilière (Déclaration d’utilité publique aménagement voire travaux). Elles seront l’occasion d’ouvrir la 
parole aux citoyens, et la ville a déjà débuté la communication autour des premières actions du projet, avec 
par exemple des panneaux explicatifs sur les sites de chantier.
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Ces  actions  de  communication seront  élargies  vers  davantage  d’association  et  de  concertation avec  les 
habitants, et il pourra être envisagé par exemple :

- pour une information régulière : une lettre d’information trimestrielle sur le projet, électronique (large 
public) et papier (joinvillois) ainsi qu’une maison du projet et de l’éco-rénovation,

- pour une reconnaissance de l’expertise et de la valeur ajoutée potentielle des « maîtres d’usage » : la 
constitution d’un groupe citoyen de concertation sur des thèmes pratiques comme la signalétique, les 
circuits piétons, les aménagements d’espaces publics, etc.,

- pour une adhésion du tissu économique au projet : représentants des commerçants et artisans et comité 
de pilotage, ou groupe de dialogue spécifique.

Le  chargé  de  mission  « Joinville  2020 » recruté  par  la  ville  de  Joinville  aura  en  charge  le  suivi  global, 
l’ordonnancement et la cohérence entre les différentes actions. Il impulsera les actions de communication et 
de concertation, il provoquera les réunions du comité technique et sera garant de la bonne communication  
entre tous les acteurs du projet, dont il sera l’interlocuteur privilégié.

4 L’impact attendu du projet sur le développement et la revitalisation du centre-bourg.

Les impacts attendus pour le projet de revitalisation de Joinville sont les suivants.

Emploi
Nombre d’emploi créés :
200 à 500 emplois créés ou maintenus par le biais du projet Cigéo, soit 500 à 
1 500 habitants.

Habitat

Nombre et type de logements créés :
Parc public : 46 logements neufs.
Nombre et type de logements réhabilités :
63 logements en opérations RHI / ORI
138 logements privés en mesures incitatives (75 PO et 63 PB).
8 acquis-améliorés en logements locatif social.
398 logements publics.

Environnement
Surfaces consommées pour la mise en œuvre du projet de territoire :
Recyclage du foncier prioritairement.
Dont surface nouvellement imperméabilisée :
Pas de nouvelles surfaces en dehors de l’accueil de nouvelles entreprises.
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Le plan de financement du projet de revitalisation du centre-bourg
Ingénierie, coûts d’investissement et mobilisation des crédits publics

L’ensemble des postes d’intervention et les coûts d’investissement liés aux opérations identifiées figurent  
dans la maquette financière (Annexe n°30). 28 % des interventions prévues restent à financer en organisant 
un tour de table avec l’ensemble des partenaires déjà pressentis. Les montants FNADT et DETR de la part  
l’État restent à définir également.

1 Les besoins en ingénierie.

Ingénierie de projet (6 ans) Montant des 
dépenses HT

Montant estimé pour des postes en interne (ville et bailleur public) 625 000 €

Montant estimé pour des études (dont OPAH et ORI) 550 000 €

Accompagnement social des ménages - relogement 68 673 €

Concertation avec la population et actions de communication 400 000 €

Étude préalable aux travaux dans le bief 61 120 €

Total 1 704 793 €

2 Le montant estimatif des coûts d’investissement.

Postes d’intervention Montant HT Pourcentage

A - Intervention sur le parc privé ancien 24 659 110 € 26,9%

01 - Requalification d’îlots anciens dégradés (RHI / ORI) 17 204 000 € 18,8%

02 - Intervention sur parc privé ancien (PO / PB) 4 866 437 € 5,3%

03 - Réhabilitations logements communaux 1 700 000 € 1,9%

04 - Mesures incitatives d’accompagnement 270 000 € 0,3%

05 - Ingénierie relative aux opérations du parc privé 618 673 € 0,7%

B - Intervention sur le parc public 10 406 093 € 11,4%

06 - Démolitions de logements locatifs sociaux 1 089 496 € 1,2%

07 - Création de logements locatifs sociaux 4 642 051 € 5,1%

08 - Réhabilitations 4 198 182 € 4,6%

09 - Résidentialisations 476 364 € 0,5%

C – Aménagements, équipements et actions globales d’accompagnement 56 481 450 € 61,7%

10 - Aménagements de proximité 14 672 330 € 16,0%

11 - Équipements et locaux associatifs 36 925 000 € 40,3%

12 – Espaces commerciaux et artisanaux 3 798 000 € 4,1%

13 - Ingénierie et conduite de projet 1 086 120 € 1,2%

Total 91 546 653 € 100%
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3 La mobilisation des crédits publics sur le parc social.

Nombre de logements sociaux acquis-améliorés ou construits par produit de financement (PLUS/PLAI ou PALULOS communale) :
- Réhabilitation de l’ancienne gendarmerie, soit 23 logements locatifs sociaux.
- 23 constructions neuves en logements individuels (17 PLUS et 6 PLAI).
- 8 logements acquis-améliorés (6 PLUS et 2 PLAI).

Maître d’ouvrage : Hamaris
Montant de la subvention État associée sollicitée :

- Pour 2014 : 39 075 € (14 PLUS à 0 € et 5 PLAI à 4 615 €, plus 8 primes complémentaires à 
l’acquisition-amélioration de 2 000 € par logement).

- Pour 2015 ou 2016 : 13 845 € (9 PLUS à 0 € et 3 PLAI à 4 615 €).
Année de programmation prévue : 2014 à 2016
Montant de subvention accordée par la commune :

Apport gratuit des logements destinés à être acquis-améliorés (valorisation financière en cours).
Montant de subvention accordée par l’EPCI :

Hors champ de compétences de la communauté de communes.
Description succincte du projet et caractéristiques générales de l’opération :

- Construction neuve d’habitat individuel groupé (avec espaces extérieurs et garages) sur l’emprise des 
démolitions dans les quartiers neufs).

- Acquisition-amélioration de biens en centre ancien expropriés au profit de la ville.
Réhabilitation / démolition de logements sociaux envisagées et description succincte des projets (notamment financement, devenir 
des sites démolis et articulation avec la reconstitution éventuelle), etc.

- Démolition de 125 logements, reconstruction de 23 logements individuels neufs sur le site des 
démolitions et acquisition-amélioration de 8 logements en centre ancien. À noter que 23 logements 
seront créés avec la réhabilitation de l’ancienne gendarmerie.

- Gros entretien sur 369 logements, réhabilitation 398 logements et résidentialisation de 242 logements.

4 La mobilisation des crédits publics envisagée pour les investissements.

Financeurs Montant TTC Pourcentage
Crédits de la commune 5 184 636 € 4,9%

Crédits de l’EPCI 10 574 000 € 10,0%

Crédits du Conseil général 8 669 200 € 8,2%

Crédits du Conseil régional 3 028 788 € 2,9%

Crédits FEDER / FEADER 2 743 841 € 2,6%

GIP Haute-Marne 9 617 337 € 9,1%

Hamaris (dont emprunts) 8 108 000 € 7,7%

État 16 526 911 € 15,6%

FCTVA 9 371 646 € 8,8%

BOP 135 52 920 € 0,05%

FART 310 000 € 0,3%

ANAH 6 845 265 € 6,5%

FNADT À définir - %

DETR À définir - %

Investisseurs privés (PO / PB) 10 333 837 € 9,8%

Autres 1 088 648 € 1,0%

Reste à financer 30 034 238 € 28,3%

Total 105 972 356 € 100%

Dossier de candidature de la Communauté de communes du bassin de Joinville en Champagne et de la commune de Joinville 21/74



Les annexes du projet de revitalisation de centre-bourg
Pièces administratives, cartographies, planches photographiques et revue de presse

Annexe n°1

Courrier conjoint du maire de Joinville et du Président de la Communauté de communes
du bassin de Joinville en Champagne
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Annexe n°2

Délibération de la Communauté de communes du bassin de Joinville en Champagne
approuvant le dossier de candidature
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Annexe n°3

Délibération du conseil municipal de Joinville approuvant le dossier de candidature
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Annexe n°4

Carte de situation de la Communauté de communes du bassin de Joinville en Champagne
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Annexe n°5

Carte de situation de Joinville au sein la communauté de communes
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Annexe n°6

Répartition des ménages à bas revenus sur la communauté de communes
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Annexe n°7

Répartition des ménages à bas revenus sur la commune de Joinville
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Annexe n°8

Revenu médian par unité de consommation des propriétaires occupants
sur les quartiers de Joinville

Typologie des quartiers de Joinville

Révenu médian des propriétaires occupants sur les quartiers de Joinville
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Annexe n°9

Historique du développement urbain de Joinville
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Annexe n°10

Les difficultés d’articulation urbaines entre quartiers à Joinville
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Annexe n°11

Typologie des quartiers et localisation de l’habitat social
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Annexe n°12

Niveau des transactions immobilières sur le Nord de la Haute-Marne
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Annexe n°13

Niveau d’inconfort de la propriété occupante et du parc locatif privé à Joinville
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Annexe n°14

Aire d’influence et périmètres de d’accompagnement économique du projet de Centre industriel de stockage de 
déchets nucléaires en couche géologique profonde

Aire d’influence du projet CIGEO

Périmètres d’accompagnement économiques
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Annexe n°15

Répartition des services et équipements à Joinville
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Annexe n°16

Analyse des déplacements et du stationnement à Joinville
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Annexe n°17

Localisation des pôles d’emplois à Joinville
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Annexe n°18

Nature et espaces publics dans la commune de Joinville
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Annexe n°19

Typologie des espaces publics sur Joinville
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Annexe n°20

Enjeux fonciers sur la commune de Joinville
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Annexe n°21

Localisation sur Joinville des immeubles faisant ou ayant déjà fait l’objet d’une procédure
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Annexe n°22

Stratégie de revitalisation du centre de Joinville : enjeux économiques et de fonctionnement urbain
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Annexe n°23

Stratégie de revitalisation du centre de Joinville : enjeux de déplacement et d’accès
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Annexe n°24

Stratégie de revitalisation du centre de Joinville : enjeux de cadre de vie
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Annexe n°25

Stratégie de revitalisation du centre de Joinville : enjeux en matière d’habitat et périmètres d’intervention
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Annexe n°26

Stratégie de revitalisation du centre de Joinville : synthèse des enjeux
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Annexe n°27

Stratégie de revitalisation du centre de Joinville : localisation des actions prévues

Dossier de candidature de la Communauté de communes du bassin de Joinville en Champagne et de la commune de Joinville 52/74



Annexe n°28

Planches photographiques

Vue de la ville et du château d’en haut au XVIIe siècle (aujourd’hui à l’état de vestiges).

Le château du Grand Jardin (pavillon de plaisance du XVIe siècle), son jardin à la française
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Le centre ancien traversé par le bief.

Le quai des Péceaux.
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Un habitat ancien à fort intérêt architectural parfois laissé à l’abandon
(plusieurs procédures pour abandon manifeste en cours)
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Les « quartiers neufs » avant le début des rénovations.

Des équipements sportifs à restructurer et à adapter aux besoins de la population.
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Des premières rénovations de l’espace public en cœur de ville

Un tissu commercial à conforter
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Annexe n°29

Revue de presse

Gazette des communes, 4 novembre 2013
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Le Monde, 9 novembre 2013
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Journal de la Haute-Marne, 22 novembre 2013
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Voix de la Haute-Marne, décembre 2013
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Journal de la Haute-Marne, 9 août 2013
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Aujourd’hui en France, 6 janvier 2014
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Républicain lorrain, 9 août 2013
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Atrium construction, Hiver 2014
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Annexe n°30

Maquette financière prévisionnelle
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